
MASSE SALARIALE 2009
Base Brute Sécurité Sociale

Entreprises situées en Alsace Moselle - Haut-Rhin, Bas-Rhin et Moselle -

0,26 % Taxe Brute

QUOTA

0,18 % C.D.A.
Contribution au Développement

de l’Apprentissage

Trésor Public => Régions

CSA = 0,052% 
de la MS

Trésor Public => 
Contribution Supplémentaire 

à l’Apprentissage 

+
*

La Contribution Supplémentaire à l’Apprentissage due par l es entreprises de 250 salariés et plus dont le nombre moyen
annuel moyen de salariés en contrat de professionnalisatio n, d’apprentissage et de jeunes accomplissant un VIE* ou
bénéficiant d’une CIFRE* est inférieur à 3 % de l’effectif mo yen de l’entreprise en 2009.

* VIE : volontariat international en entreprise                                           * CIFRE : convention industrielle de formation par la recherche

Pour chaque
apprenti sous

contrat au 31/12/09 
suivant 

coût réel de 
formation publié*

*sous réserve de modification
en fonction de la Loi de 

Finances pour 2010

Part obligatoire
C.F.A. d’accueil

C.F.A. 78 %

Centres de 
formation

d’apprentis

Quota libre

F.N.D.M.A  22 %

FONDS NATIONAL DE
DEVELOPPEMENT ET DE

MODERNISATION DE
L’APPRENTISSAGE

Part obligatoire
fonds régionaux
apprentissage 

via le Trésor Public
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